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Appareil de coordination de la Planifioation et dee politigua»

de transport dans la sous-»region de l'Africrue du_centre

A. INTRODUCTION

1.- Un reseau de transports economique et efficace est indispensable

a 1'expansion de 1'industrialisation, au developpemeHt de 1'agri
culture, au commerce de transit et au commerce intra-regional

ainsi qu*a I1 acceleration du progr&s social et economique.

L'infrastructure des transports de la sous-region, toutefois, .

n'est ni bien developpee ni coordonnee, et les services de trans

ports sont souvent peu satisfaisants. Pour ameliorer cette

situation, on considere conune indispensable de creer un organe

sous-regional, d'une forme ou d'une autre, charge d'Studier les

problemes du transport communs aux pays de la, sous^rSgion, de

proposer des solutions et de favoriser le' de>elopperaent de re-

seaux de transport integres au sein de la sous-region.

2. Conscient du fait que la coordination des reseaux de transport

nationaux particuliers et par consequent celle des programmes de

developpement des transports dans I'ensemble de la sous-region est

indispensable a 1 'acceleration du developpement economique, et

convaincu d^autre part que, pour Stre harmonieux, le develop

pement requiert une planification concertee, la CEA, en collabo

ration avec le Gouvemement beige, a fait une etude sur les be-

soins de la sous-region dans le secteur des transports; le rap

port correspondant, intitule "Etude des transports internatio

nal de surface en Afrique du centre" a ete envoye aux jays inte-

resses afin de leur permettre, apres examen, de faire le neces-

saire pour trouver les fonds ^'exigent les etudes de possibility^ *tc.

3. Aux fins de coordination,la, en particulier, ou on prevoit d'eta-

blir des liaisons Internationales, les pays membres doivent abso-

lument envisager de creer un appareil,gouvememental charge de

. s coordonner les politiques et la planification des transports.
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4, Le present document a pour objet de donner une idee des objeo-

st--.de ..la ■;st;ifc^^ , ' ; h"

""~
.. .■.- • . -.,. .... ..

5# L'appareil intei^uveraeraental, envisage ppu^. la vcoo^dinaiiion de la.

■;■ ' '"" " ■'■ planification et de l^explpr.tation.des. t^finsjjprt^.Bur tme base

soiis-regionale aura a s'occuper en se fondant, sur les r^alites cpn-

cr&tes, (|e six modes de transport : l) transppjrts aeriens, 2) trans—

: c ports maritiibes, 3) transports ferroviai^ee^, 4) transports routiers,

i ■"-■*■'• -*jj transports sur voies navigaT?les interieur^es et 6) cabotage.

il devra fonctionner s^lt le -plan pratique, !Ws problemee scax-

il aura S. .apporterfiieissoluiiiene^concr&itieis^ pouvant Stre les

SUivants ri ...,,._. . ...: .;-,-•, .-r"* -;:'r -■■■-.-■■-■=■ ■■- -:-

Transports a6rieg&. t ' Les prihcipaliis tSches auxquelles l!appareil

devra s'atteler sont les suivantes" ':

" ■ ,.- . -. ■.!-■■ !■ : ■■;■ ■■■■ " -Af ■"■ , ' ,
4i) Creation d'une compagnie a^rienne africairie raal-

tinationale.&esBervant la sous-region;

ii) Normalisation de I'^quipement; ...

iii) Creation d'un pu de ;plusieure'cerftrds ou "bases-

techn^giies.,dane la SQus-r^gion, qui-seraient' ■ ■ f.

ohargls en partiqulier de la r€visi<in' des iaiSrbnefs '

e.t c^es n^uteui'ti; L,, ..' ::..r -".'■ v- ■■■■" -'-■■■-■■"■ '
...'■■■■''■''"'■':

iv)v- Creation d*xin centre technique 'fcoinmun oharg^ d'un

^ .; . certain nombre de fohct ions que le:s gouv^rnements

. r. .-., pw»rraient "irouver cLifflcile d'assuraer en raison du

. >.. manque =de>fpersonnel qualifie et" de fends s'certifi-

, cats de navigabilite dSs avions? dJelivrance de bre

vets professionnels au jersonnel, raaintien "des norttes ..

d.e vol, enquStes Burt,le.s aopidentSf etc*.

."- ' "'■ ■-•'"''•' ' ..........

- y) : CrSaffcioo^dans la: sbus-rdgion d^^iablissements de for- ; ,■

iinartion: du 'pe"rsbnnel de t<5u*es Ifes categories et bran*-
-■■■■■'■"■ ■ ■ ■ ■ . :

ches de l!aviationo S
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8» Transports maritimes et cabotage : Parmi les tSches les plus im-

portantes auxquelles l'appareil devra s'attaquer figurent les sui-

vantes : ■

i) Exploitation commune de compagnies de naviga

tion maritime, lfob;jectif etant de constituer des

compagnies africaines fflultinationales de navi

gation maritime,

ii) Simplification des formalites administratives

dans la sous—region.

iii) Creation dans la sous-region d'etafclissements de

formation du personnel de certaines categories

professionnelles maritimes, dont la gestion des

ports; a cet egard, le secretariat pense en par-

ticulier aux organismes patronnes par le PNUDt

tels que : le Centre de recherche■ et de "forma

tion au chantier naval, Valdiria (Chili); le

National Maritime Development Institute, Taipei

(Chine) et le Deck Personnel Training Centre,

Narayanganj (Pakistan oriental);

iv) Amelioration des installations portuaires, dont

les voies d!acces aux ports.

: v) Adhesion a la convention relative au commerce de

transit des pays sans littoral, adoptee lors de

la Conference int.ernatidnale des plenipotentiaires

tenue au Siege de 1'Organisation des Nations Uniest

a New York, en juillet 1965,

vi) Progres techniques des transports maritimes ainsi

que des plans et de la construction des ports, etc.

(dont le conditionnement des marchandises).

9m transport ferroviaires : Afin d'ameliorer les services des reseaux

ferroviaires de la sous-region, les questions a etudier pourraient

gtre les suivantes :
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i) Projets de mas^m-cotiprtktW'&ftuttiBt 5t-rexhiire au

minimum| voire & Sliminer^ les differences entre

les prescriptions techniques pour faciliier les

raccordements entree d'une part', les reseaux sous-

regipnaux etr de r!autref les reseaux internatio-

naux, (juand ces travaux sont possibles du point de

vue economique; /

ii) . Effets des: prpges de la technique moderne but les

transports ferrovjLaireej-

iii) Creation, dans la sous-region, de moyens de foma-

tion pour le personnel detoutes les categories et

disciplines du transport ferroviaire;

iv) Simplification des-fofnialites frbntalieres.

Transports routiers : Les questipns sur lesquelles l'appareil

sous—regional aurait a se prononcer d'urgence pourraient Stre les

suivantes s .

i) _; Determination d!un r^seau routier international

pour la sous-region.

ii) , Definition d/un ordre d»urgence pour les travaux de

construction routi^re et dlameriagement du reseau

existant, en fonction des bepoins de la sous-region.

iil) Adoption des normes minimales pour les routes inter-

. , .. rationales et les pont.s de la sous—region;

iv) Adoption de la convention revises des Nations Unies sur

le trafic routieret la signalisation routiere;

v) Normalisation des permis de conduire nationaux dans la

- sous-region, de maniere a faciliter la circulation rou-

:• tiere eritreles pays;

vi) . Slmplificaiion dee form&iite

vii) P6rmation de personnel routier.
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viii) Developpement des recherches dans la sous-region et

leur application a l'etude et a la construction des

routes;

ix) Normalisation des statistiques sur les routes et la

circulation routiere;

x) Fabrication locale de materiel de transport routier.

11- transports fluviaux et lacustres : Pour permettre aux pays de la

sous-region de bien utiliser Zeurs voies navigables intSrieures, les

problemes que 1'appareil envisage aurait harmoniser pourraient Stre

les suivants :

i) Demands de transport sur voies navigables interieures,

par rapport a l'am&iagement de ces voies et des ports

fluviaux et lacustres;

ii) Simplification des formalites administratives;

iii) Formation d»un personnel d'execution qualifW;

iv) Rationalisation du materiel et des bateaux fluviaux.

C, STRUCTURE

12. II est a recommander que l«appareil intergouverriemental de coordina
tion des transports pour la sous-region de 1'Afri^ue du centre soit
constitue* comme suit :

a) Un comite de coordination des transports pour
1'Afrique du centre,

b) Des sous-comites pour les different s modes de
transport.

13* ** ComiU de coo^ination des transports pour 1'Afri^e du centre =

Ce comite sera compose des ministres ou de hauls fonctionnaires com-

Patents des pays membres. Theoriquement, ce comite pourrait saisir

les gouvernements membres des programmes d'action que les gouveme-

raents int^ress^s auraient ensuite I ratifier.
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Le comity de coordination aura pour fonction.essentielle de faire

en sorte que.les rSpfrcussionSr sur les transports, des propositions

de deVeloppement multinational dans les sec^eufs de I1Industrie, de

l'agriculture et du commerce font l'objet d'Studes approfondies dont

d^couleroht d^s politiques et des projets concrete et que les pro

grammes de developpemeni des transports se superposent a ceux qui

inte>e;8sent la cboperation 6conomiq>e iftttltinatidnale-

, Le cpraite s'occupera Aaussir en partiiculierr dee rapports entre les

; differents models«de transport. -jJ-i - ' 1Ji

14. Le Pre«idenfet le secretaire du comitS de coordination seront 61us

a la majority simple. ' "

15. Le President du sous-comit€ charge* du mode de transport a considerer

sera d'office, co-secretaire du comite" de coordination lors de la

discussion du m§me sujet.

16. Le mandat du President et des secretaires du comity de coordination

sera d&fini par le comite.

17. Le comite" de coordination fonctionnera p&r. correeipondance et a 1*00- ^

casion de reunions annuelles.

18. Les sous-comites : II y aura pour chacun des different s modes de

; .. transport un sous-comite-de travail; cee comites seront les

suivants : >

i) , Sous-comitS des transports aeriens;

ii) -Sous-comite des transports maritimes, fluviaux

et lacustres et du cabotage;

! iil) Sous-comite des transports ferroviaires;

iv) Sous-comite des transports routiers.

j^; Ces^BOus^coftiite^, ^ont* lesmemDres serbnt nbmm'§8 par le comite de

coordination,, seront composes de reprSsentants techniques (inge-

-'■ nieurs en chefr administrateurs, etc.) des administrations nationa-

les respbnsablee du mode de transport consid€r€r nomm^s par leurs

gouveniements respectifs. '
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20. La composition de chaque sous—comite variera en fonction du nombre
*■ ■

de pays usant du mode de transport consid^re.

21. Bans certains cas sp^ciaux, des groupes de travail pourront §tre

institues par les sous~comite"s jwur etudier des problemes particu-

liers.

22- Les sous-comites filiront leur. propre president et leur secretaire;

ils travailleront par correspondance ot a l'occasion de r^iinions

aussi frequentes que necessaire.

23. Le mandat da President et celui du secretaire seront fix^s par le

sous-comite en fonction du genre et du volume des travaux a effec-

tuer.
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